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      Le 17 novembre 2022, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 
 

  
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mardi 22 novembre 2022 à 20H00 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal du 4 octobre 2022 (sous réserve). 
 

1. Urbanisme, patrimoine et développement 
 

- Gestion du Patrimoine Communal – Cession de biens immobiliers appartenant au 
domaine privé communal (Vente du garage porte Saint-Romain (parcelle N°AX 619) 
(Délibération) ; 

- Gestion du Patrimoine Communal – Cession de biens immobiliers appartenant au 
domaine privé communal (Vente de la réserve de l’immeuble 15 Place de la République) 
(Délibération) ; 

- Réhabilitation de l’immeuble 15 Place de la République : Résultat de la consultation, 
inscription des crédits et autorisation de signer les marchés (Délibération) ; 

- Approbation d’une convention de servitude au profit d’ENEDIS (parcelle ZR 0049 – Moulin 
des Aynes) (Délibération) 
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2. Ressources humaines 
 

- Approbation de conventions relatives à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 
pendant leur temps de travail avec le service départemental d'incendie et de secours de 
Gironde (Délibération) ; 

- Modification du temps de travail d’un emploi d’agent d’animation (Pôle école / sports) 
(Délibération) ; 

- Création de plusieurs emplois non permanents – Ecole (Délibération) ; 
- Adoption du règlement intérieur applicable aux agents de la Commune (Délibération – 

Sous réserve de la réception de l’avis préalable du Comité technique) ; 
- Adoption d’une charte informatique (Délibération – Sous réserve de la réception de l’avis 

préalable du Comité technique). 
 

3. Finances 
 

- Budget Commune 2022 – Décision modificative n°3 (Délibération) ; 
- Versement d’une subvention d’équilibre du budget principal de la Commune vers le budget 

principal du CCAS (Délibération) ; 
- Expérimentation du compte financier unique (CFU) : signature d’une convention avec 

l’Etat (Délibération) ; 
- Adoption du règlement budgétaire et financier (RBF) (Délibération – Sous réserve de l’avis 

préalable du CDL) ; 
- Valorisation des travaux en régie 2022 (Délibération) ;  
- Fixation des tarifs municipaux 2023 (Délibération) ; 
- Indemnité de gardiennage des églises : Année 2022 (Délibération) 

 
4. Cadre de vie et démocratie locale 

− Plan de sobriété énergétique de la Commune de Sauveterre-de-Guyenne (Délibération) ; 

− Installation d’un système de vidéo-protection sur plusieurs secteurs de la Commune 
(Délibération) ; 

− Dénomination du Cabinet médical communal (Délibération) ;  

− Motion des élu-e-s : Soutien au cri du cœur d’une profession en déclin : viticulteur ; 

− Motion de soutien à la pêche professionnelle de la lamproie ; 
 

5. CdC Rurales de l’Entre-Deux-Mers et structures supra-communales 

− Partage du produit de la taxe d’aménagement avec la Communauté des communes 
rurales de l’Entre-deux-Mers (Délibération) 

− Communication du rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du 
syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Rauzan – Exercice 2021 
(Information) 

 
6. Décisions du Maire (compte-rendu) 
7. Questions diverses 
8. Agenda 

 


